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Stéphane Mulliez, 
nouveau Directeur général 
de l’ARS Bretagne 
 
Stéphane Mulliez, Directeur général par intérim de l'ARS Bretagne, a été nommé, ce mercredi 
30 octobre en Conseil des ministres, Directeur général de l’ARS Bretagne. Il succède à 
Olivier de Cadeville, qui avait quitté ses fonctions le 15 mars dernier. 
 

Né en octobre 1974, diplômé de l’Institut d’Etudes 
Politiques de Toulouse, ancien élève de l'École des 
Hautes Etudes en Santé Publique (EHESP), filière 
Directeur d’hôpital, Stéphane Mulliez a notamment exercé 
au CHU de Grenoble et aux Hospices civils de Lyon de 
2005 à 2010.  
 
Il rejoint en 2010 le ministère de la santé à la direction de 
la sécurité sociale en tant qu’adjoint au sous-directeur de 
la gestion et des systèmes d’information, structure 
notamment en charge de la négociation et du suivi des 
conventions d’objectif et de gestion (COG) avec les 
différentes caisses nationales de sécurité sociale. Il est 
ensuite nommé, à compter de 2013, chargé de mission 
auprès du secrétaire général des ministères sociaux sur 
les questions de financement du système de santé, 
notamment le Fonds d’intervention régional et la 
déclinaison du plan ONDAM 2015-2018 au sein des 
Agences régionales de santé. 

 
Depuis 2016, il était Directeur général adjoint, Directeur 
des coopérations territoriales et de la performance (offre 

hospitalière, autonomie et financement du système de santé) à l’ARS Bretagne. Le département 
innovation santé, créé en 2017, lui était également rattaché. 
 
Exerçant depuis près de quatre ans en Bretagne, Stéphane MULLIEZ renouvelle toute sa confiance 
à l’ensemble des équipes de l’ARS et salue le plein engagement des professionnels de santé de la 
région autour des dynamiques partenariales mises en œuvre depuis de nombreuses années et 
pour lesquelles la Bretagne est reconnue au plan national. 
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